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n reconnaissance pour l'effort tentö et Ia bonne volonte dont les auteurs
» ont fait preuve. »

Ensuite de ces conclusions, le Comite a reparti comme suit la somme
de 100 francs affectee pour prix ä ces concours.

A la sous-section de Sainte-Croix Fr. 70
» » » Morges »30

SECTION GENEVOISE.

La Sociötö militaire du canton de Geneve, section de Ia Societe föderale

des ofliciers, s'est reunie, le 11 döcembre, en assemblee generale,
pour traiter la question des economies sur le budget militaire.

L'assemblee a emis a l'unanimite les deux voeux suivants :

1° Qu'il ne soit touche par l'assemblee federale aux chapitres de
l'armement et de l'instruction qu'avec une extreme prudence ;

2° Qu'il ne soit rien fait de contraire ä l'article 18 de la Constitution
federale, qui veut que tout Suisse soit soldat.

L'assemblee a, en outre, redige et votö, seance tenante, une adresse
au Comite central de la Sociötö federale des officiers pour le prier de
provoquer une manifestation de toutes les sections de la Societe dans le
meme sens. Le resultat serait transmis, sous forme d'adresse, ä
l'assemblee fedörale.

Sociötö vaudoise de l'Etat-major föderal, du Gönie et
de l'Artillerie.

La röunion annuelle ötait convoquee au samedi 8 decembre prochain,
ä onze heures du matin, ä l'Hötel du Faucon, ä Lausanne, par circulaire

du Comite du 1er decembre, qui portait: « Ordre du jour : 1° Reddition

des comptes; — 2° Rapport du bibliothecaire; — 3° Examen d'une
proposition tendant ä la dissolution de la Societe: — 4° Eventuellement

: Renouvellement du Comite ; — 5° Eventuellement: Communications

diverses. — AI heure, banquet ä l'hötel du Faucon.
» En presence de la proposition de dissolution qui sera soumise ä

l'Assemblöe, le Comite espere vivement que vous pourrez assister ä la
reunion, car il importe que cette proposition soit examinee par le plus
grand nombre possible des membres de la Societe.

» Le President, Ed. Burnand, colonel d'artillerie.
» Le Secretaire, H. de Ceuenville, capitaine d'artillerie. »

Une trentaine d'officiers avaient repondu ä cet appel. La seance a ötö
fort interessante et l'on a decide qu'il n'y avait pas lieu de prononcer la
dissolution de la Societe, mais au contraire de faire de nouveaux efforts
en faveur de sa prospöritö. Nous ne pouvons qn'applaudir ä cette bonne
resolution.

LES ECONOMIES SUR L'ARMEE FEDERALE (Suite l).
Le fait que, parmi les hommes ä thorax insuffisant, les maladies des

voies respiratoires sont 4 ifi fois plus frequentes que chez les autres
recrues, n'a rien d'ötonnant, mais il est interessant ä constater.

La preuve que la plus forte proportion de cas de maladie de la
lre categorie n'est pas un effet du hasard, c'est que, malgre la faiblesse
des chiffres absolus, cette proportion se reproduit dans toutes les classes
de taille, ä l'exception des deux supörieures, qui sont en nombre tres
restreint et qui presentent des differences notables (de 175 ä 179
centimetres et de 180 ä 183 centimetres). Ces differences plaident du reste

Voir notre precedent numero et son supplöment.
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en faveur de l'idöe, prouvöe ailleurs, au point de vue statistique, quo
plus la taille de l'individu est eievee, c'est-ä-dire plus la croissance a eu
lieu dans le sens de la longueur, plus frequemment aussi le perimetre
du thorax peut descendre, sans nuire ä la vigueur de l'homme, au-dessous

de la moitiö de la taille. Si nous decoinposons les chiffres du
tableau ci-dessus en categories etablies d'apres la taille et le thorax,
nous arrivons aux resultats suivants :

Tolal
Proporlion pour cenl des cas

avec im thorax

de maladies Proporlion

% des cas

Tailk des

hommes.

sans con-

sideralion

du lliorax.
insuffisant. suilisant.

plus que
süffisant.

155-159 103 33,3 24,3 15,9 19,2
100—164 190 27,9 5,0 11,7 11,0
165-169 223 24,3 19,8 13,0 17,4
170—174 126 39,0 22,4 15,3 21,0
175—179 43 30,0 23,5 23,3
180-183

Total
9

694 18,0""
25,0

_
H,J

_

17,126,2 14,0

On peut faire ressortir de co tableau, sous toutes röserves ä cause
des chiffres trop faibles et en partie insuffisants, la probabilite des faits
suivants :

I. La catögorie de recrues qui rösiste ie mieux aux iniluences morbi-
fiques est celle de 160 ä 164 centimetres de taille et de thorax ä
perimetre süffisant.

II. Au-dessous de 160 centimetres et au-dessus de 164 centimetres,
la re>istance aux iniluences nuisibles parait diminuer, et cela plus
rapidement en bas qu'en haut.

HL Dans la möme categorie de taille, la resistance aux influences
nuisibles diminue dans la regle avec le perimetre du thorax. Les exceptions

signalöes dans le tableau ci-dessus pour la 2° catögorie de taille.
et pour les deux dernieres disparaitraient probablement avec des chiffres
plus forts.

IV. En regard de ce chiffre, il serait justifie :

et) De fixer ä 80 centimetres le minimum de perimetre du thorax pour
les hommes de moins de 160 centimetres ;

b] De ne declarer aptes au service les hommes de grande taille ä
thorax insuffisant ou süffisant (c'est-ä-dire ne depassant pas de
plus de 3 centimetres la moitie de la longueur du corps) que dans
les cas suivants :

1° S'ils ont un espace süffisant pour la respiration, c'est-ä-dire
si la difference entre le perimetre du thorax lors de l'expiration et
lors de l'inspiration est d'au moins 1 centimetre pour chaque
23 centimetres de taille :

2° Lorsqu'une visite minutieuse dömontre qu'ils sont parfaitement
sains de corps;

3° Lorsqu'ils n'ont pas d'autres legers vices de conformation n'entrai-
nant pas par eux-memes la reforme, ä moins que ces vices ne soient
suffisamment compenses par une aptitude loute particuliere pour une
branche de service dont le recrutement est difficile.
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En appliquant strictement ces prineipes, le nombre des recrues subira,

il est vrai, une diminution de quantite, mais la qualitö y gagnera tres
certainement, attendu qu'on n'empöchera l'entree dans rarmee que des
recrues qui, d'apres les experiences faites en temps de paix, seraient
les premiöres ä pcupler les höpitaux dans le cas d'une mise sur pied.

3. Acuite de la vue.
Sous ce rapport, nos prescriptions sont parfaitement ä la hauteur de

la science. La base en est le minimum de '/«> eventuellement apres cor-
recti in des erreurs de calcul de l'oeil par des verres sphöriques. Des
oculistes militaires de France et de Belgique plaident vivement pour
que ce minimum soit abaisse ä l/i Nous ne pouvons nous ranger ä cette
maniere de voir. D'apres les experiences faites, une vue inferieure ä '/,
est absolument impropre au tir; une vue de 4/2 suffit encore ä toute
rigueur avec nos armes ä longue portee, pour le tir ordinaire aux distances

moyennes (jusqu'ä 300 metres), mais il n'y a döjä plus de precision.
De meme, pour les sentinelles, etc., une vue au-dessous de '/»> et cela
pour les deux yeux, est ä peine süffisante.

Toutefois nous voudrions apporter, sous un rapport, une restriction
aux prescriptions actuelles. On a souvent döclare aptes au service des
myopes appartenant aux classes interieures de Ia population, par exemple

avec M l/,t et S apres correction entre 1 et 72, et °iue les instrueteurs

dösignaient ensuite comme absolument impropres au tir. 11 s'agis-
^ait d'individus que le vice de refraction de leurs yeux n'oblige pas ä
porter des lunettes dans la vie civile, qui ne veulent pas en porter au
service ou pretendent qu'ils ne voient pas mieux avec des lunettes. Cette
derniere asserlion ne repose, dans la regle, que sur la maladresse et le
manque d'exercice; il n'en est pas moins vrai que non seulement
ces gens-lä sont un tourment pour les instrueteurs, mais encore qu'ils
sont d'une utilite extremement problematique pour 1'armöe.

On pourrait donc, dans le § 8 de l'instruction du 22 septembre 1875,
inserer aprös le 3° alinea la disposition suivante :

« Les hommes atteints de vices de refraction, qui nese servent jamais
» de lunettes dans la vie civile et qui n'ont recu que l'instruction pri-
» maire, ne seront admis comme propres au service que si l'acuitö de
» de leur vue, sans correction par des verres convexes, est d'au moins
» V,. »

Cette disposition peut s'appliquer sans doute souvent ä des hommes
qui n'ont qu'un vice de refraction tres leger, par exemple M */30, mais
ces individus sont pröcisement de peu d'utililö dans l'armee. Les myopes

qui ont regu une education plus soignee portent ordinairement des
lunettes et peuvent rendre des services dans l'armee, meine sans porter
le fusil.

D'apres les renseignements statistiques, nous avons environ 8 % de
myopes de '/i<, ä i/30. Sur ce nombre, 6°/0 au moins proviennent
certainement des ecoles supörieures, oü ce vice s'aequiert le plus souvent. La
diminution du nombre des recrues resultant de cette nouvelle prescription

ne pourrait donc que difficilement depasser 2 % du nombre total.
Ilya, en outre, dans l'instruction, une lacune qui pourrait etre com-

blöe ä cette occasion. En effet, il n'est dit nulle part jusqu'ä quel point,
lorsque la vue de l'un des deux yeux est süffisante, on peut admettre une
diminution de force pour l'autre. La circulaire adressee le 31 juillet 1876
par le medecin en chef de l'armöe aux medecins de division comble
cette lacune en donnant pour instruction de declarer bons pour le Service

les liommes, du reste parfaitement aptes d'ailleurs, dont un ceil a
ine vue descendant jusqu'ä V« (c'est-ä-dire süffisant parfaitement pour
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pour s'orienter), lorsque l'autre oeil a la vue normale ; toutefois pour
les troupes portant fusil, seulement si l'ceil normal est le droit.

La meme circulaire renferme ögalement pour instruction de conside-
rer le daltonisme ä un haut degrö comme un motif d'exclusion, ä condition

toutefois que cette infirmite rende tres difficile ou impossible de
reconnaitre les signes distinetifs des corps de troupes.

4. Autres vices de conformation qui exemptent du service.
Sous ce rapport, nous ne connaissons pas de dispositions complementaires

ou de modifications ä apporter, attendu que les prescriptions
existantes ne renferment pas d'erreurs ou de lacunes d'une importance
quelconque.

Il rösulte des considerations exposees ci-dessus que certaines
modifications ä l'instruction sont admissibles et möme dösirables, sans
toutefois que l'on puisse preciser actuellement quelle infiuence ces modifi-
calions exerceront sur le recrutement. II est certain, en tout cas, que la
reduction ne peut pas simplement ötre obtenue en elevant la taille
röglementaire, attendu que l'on se priverait des services d'une quantite
d'hommes capables, et que rölevation d'un centimetre seulement ne di-
minuerait le nombre des recrues que de 200 hommes environ. Par contre,

on a jusqu'ici tenu beaucoup trop peu de compte des capacites in-
tellectuelles; au grand detriment de l'armöe entiere, et notamment de
l'infanterie, on a incorpore dans celle-ci des gens qui ne sont pas ä
meme de remplir lesconditions actuellement exigöes des fanlassins, soit
pour le service de garde, soit pour le service de süretö, soit surtout pour
le combat, et qui, par leur esprit borne, peuvent meme constituer un
danger pour les grandes divisions de troupes.

Si l'on peut, en consöquence, admettre comme certain qu'en rendant
plus söveres Ies exigences au point de vue de l'aptitude intellectuelle et
corporelle, on obtiendra une reduction du nombre des recrues, il sera
necessaire d'attendre encore le rösultat d'expöriences ultörieures avant
de fixer definitivement les conditions nouvelles.

Passant ä la question de ravoir si une nouvelle reduction du nombre
des recrues est admissible d'une maniere generale, nous avons ä
examiner de quel renfort annuel l'armöe a besoin, atin de pouvoir, dans
un cas donnö, entrer en campagne non seulement avec l'effectif complet,
mais encore avec un nombre convenable de surnumöraires.

L'effectif reglementaire de l'ölite est, d'apres l'organisation militaire,
y compris les ötats-majors, de 105,342 hommes,
plus 20 °/o de surnumeraires 21,008 »

Total 126,410 hommes.
Si les contröles presentent cc nombre, on peut admettre que, dans le

cas d'une mise sur pied generale, les corps viendraient sous les
drapeaux avec 7.5% de surnumeraires, attendu qu'il y a toujours environ
12..% des hommes inscrits qui ne se presentent pas, et dans le gönie
jusqu'ä 16 %.

L'effectif actuel des contröles des douze premieres annees (non compris
l'annee de recrutement) est, d'apres les extraits pris sur les contröles
matricules, le suivant :

1856 11,929
1855 10,945
1854 9,856
1853 10,772
1852 10,036
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1851 10,646
1850 10,014
1849 9,749
1848 9.136
1847 8,592
1846 8,996
1845 9,412

Tolal 120,683
Cet effectif a öle obtenu par l'incorporation du nombre suivant de

recrues dans les 12 annees correspondantes :

1876 14,905
1875 18,452
1874 13,918
1873 14,206
1872 13,330
1871 — 13,860
1870 =- 13,135
1869 12,550
1868 12,272
1867 -^ 13,701
1866 13,000
1865 12,531

Total 165,860
Moyenne 13,821

Si l'on n'avait pas, l'annöe derniere, exempte environ 6000 hommes
de l'obligation du service, l'ölite se trouverait repondre assez approxima-
tivement ä ces conditions, c'est-ä-dire qu'elle atteindrait un effectif d'un
peu plus de 125,000 hommes sur les contröles, et que le recrutement
des 12 dernieres annees presenterait une moyenne de passe 14,000, soit
exaetement celle qui est prevue par le projet d'organisation militaire

II est donc indubitable qu'avec l'ancien systöme de recrutement des
anciennes classes, de la reforme defectueuse des hommes impropres
au service et de la surveillance incomplete sur les hommes astreints
au service, le recrutement de 14,000 hommes par an n'etait pas
exagere.

II s'agit maintenant d'examiner la question de savoir si, en surveillant
plus exaetement l'obligation du service, comme cela a lieu depuis
l'introduction des livrets de service, et en recrutant la plus grande partie
des hommes dans la premiere annöe oü ils sont appeles au service, on
ne pourrait pas operer une reduction. Malheureusement, les matöriaux
sur la diminution annuelle par suite d'ömigration ou d'absence momen-
tanee sont tellements incomplets que nous ne pouvons en tirer aucune
conclusion certaine. Cependant, les chiffres reproduits ci-dessus donnent
quelques points de repere

Si la diminution dont nous venons de parier ne se produisait pas,
l'ölite, en supposant le recrutement egal chaque annöe, serait forle
de 12X11,929 143,148 hommes.

Or, eile n'est que de 120,683 »

La diminution est donc de 22,365 hommes.
II faut encore ajouter ä ce chiffre un nombre

correspondant aux classes antörieures recrutees et que
nous övaluons ä environ 11,000 »

Total 33,465 hommes.
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ou, en comparaison du nombre ci-dessus de 143,148, une proportion
de 23.4°/0, soit de 1.9% par an.

Si cette diminution, calculee sur les 12 premieres annees, est exaete,
un recrutement de 13,000 hommes par an suffirait, savoir I 1,000 de
l'annöe de recrutement, 1000 de l'annöe precedente, 700 de la 3" et 300
des classes plus anciennes.

Nous aurions par consequent 12 X 13,000 156,000 hommes.
A deduire, pour les classes les plus jeunes, le

renfort des classes plus anciennes, qui ne peut avoir
lieu que par les recrutements subsequents. 2,000 »

154,000 hommes.
A deduire la diminution ci-dessus de 23./'/0 sur

les 12 annöes 35,360 »

Reste comme effectif des contröles de l'ölite, ä

peu pres comme jusqu'ici 118,964 hoinmes,
ce qui correspond approximativement ä l'effectif röglementaire plus
15 B]0 de surnumeraires. Ce sont, en tout cas, 7000 hommes de moins
que le chiffre que nous avons indiquö comme necessaire, et nous devons
encore signaler le grave inconvenient qu'il ne sera jamais possible de
repartir egalement sur tous les corps de troupes le nombre strictement
necessaire, de sorte que certains corps entreront au service avec un
peu plus de surnumeraires, d'autres avec un effectif insuffisant. D'autre
part, nous n'avons pas portö comme valeur l'annee de recrutement, sur
laquelle on ne peut reellement guöre compter pendant la plus grande
partie de l'annee.

En rösumant ce qui a etö dit plus haut, nous croyons pouvoir admettre

qu'un chiffre de recrues annuel de 13,000 hommes suffirait pour
maintenir les corps complets, ä condition de choisir convenablemenl
les hommes et de surveiller consciencieusement l'obligation du service
militaire.

Si toutefois on commencait des ä present ä ne recruter que 13,000
hommes, cela aurait pour resultat, ou bien d'ajourner de plusieurs
annöes la formation des nouveaux corps, ou bien (l'obliger ä maintenir
momentanement les autres corps au-dessous de l'effectif röglementaire.

Avec un recrutement aussi restreint, il ne serait guere possible de
maintenir les arrondissements actuels, et l'on se verrait force de les
ögaliser.

Dans ces circonstances, on ne peut pas descendre au-dessous du
chiffre de 13,500 recrues, si toutefois on veut reduire le chiffre de 14,000
avant que les corps aient acquis l'effectif röglementaire.

La diminution de 1000 recrues par an, que nous devons porter en
compte comme tombant sur l'infanterie, realiserait une öconomie
annuelle de 350,000 fr. en somme ronde, pour l'habillement,
l'instruction, l'armement et l'öquipement (ä raison de 349 ä 350 francs par
homme).

Comme complöment ä la question de la reduction du nombre des
recrues, nous devons encore discuter briövement celle de l'incorporation
des recrues dans les differentes armes, attendu que l'incorporation
d'un nombre plus ou moins grand de recrues dans teile ou teile arme
modifie sensiblement les chiffres que l'on doit prevoir pour l'habillement,

l'öquipement, l'armement et l'instruction. Ensuite de la nouvelle
Organisation militaire, on a du proceder ä un recrutement exceptionnel-
lement fort, surtout pour l'artillerie et le gönie, qui devaient former des
corps entierement nouveaux ou augmenter considerablement l'effectif
des corps dejä existants. Cela a eu pour resultat de charger les rubri-
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ques respectives des depenses notablement plus que cela n'aurait eu
lieu pour le möme nombre de recrues d'infanterie.

On pourra se faire une idee, d'apres le tableau comparatif imprime
ci-joint, des differences qui existent dans les frais d'instruction, sur la
base du recrutement total tel qu'il a eu lieu jusqu'ici et tel qu'il devra
avoir lieu ä l'avenir, entre l'incorporation actuelle des recrues aux
diverses armes et une incorporation future normale. D'apres ce tableau,
les döpenses pour 1877, avec 14,000 recrues, s'elevent ä 5,916,137 fr.;
pour 1878, avec 13,500 recrues, ä 5,508,433 fr.; pour les. annees 1879 et
suivantes, avec 13,000 recrues et leur repartition normale dans les
diverses armes ä 5,280,832 fr., ce qui constitue pour 1878 une öconomie
de 407,704 fr., et pour 1879 une öconomie de 635,305 fr. Comme nous
avons calcule ä part la diminution de depenses rösultant de la reduction

de 1000 du chiffre total des recrues, et que nous l'avons estimöe ä
350,000 fr. (100 fr., multiplies par les frais d'une recrue d'infanterie;,
on arriverait ä une somme de 275,305 fr. comme economie annuelle
resultant d'une röpartition normale, ä l'avenir, des recrues dans les
differentes armes. Prenant en tonsidöration les lacunes dans le .person¬
nel, que presentent encore notamment les unites tactiques de la cavalerie,

ainsi que le fait que, meine dans d'autres armes, il ne sera guöre
possible d'eviter eompletement certaines irrögularites dans le
recrutement futur, nous admettons ici ä 150,000 fr. l'economie annuelle
moyenne ä realiser de ce chef, c'est-ä-dire ä 125,000 fr. do moins que
celle qui rösulte des chiffres indiques.

(Voir le tableau ä la page suivante.)
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Reduction du nombre des instrueteurs.
II nous reste encore ä examiner s'il ne serait pas possible de realiser

des economies en reduisant le nombre des instrueteurs.
II existe un postulat de l'Assemblöe föderale tendant ä ce resultat et

ainsi coneu :
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« Le Conseil föderal est invite ä examiner s'il n'y aurait pas moyen de

» reduire le chiffre des instrueteurs de 1'° et de 2" classe, en employant
0 dans une plus large mesure les officiers et sous-officiers pour l'instruc-
» tion, dans le sens de l'art. 90 de l'organisation militaire, ainsi qu'en les
» utilisant dans les arrondissements peu eloignös et en outre en fusion-
» nant les öcoles d'officiers peu frequentöes. »

Les instrueteurs forment un organe inhörent aux armees de milices,
attendu que, pour le service plus long qui existe dans les armees
permanentes, l'instruction peut ötre donnöe par les officiers et les sous-officiers
eux-memes. Or, si l'on emploie chez nous des instrueteurs, afin de pouvoir

reduire le temps de service des cadres et realiser ainsi une öconomie

reelle et tres importante, il parait des l'abord tres problematique
que, en renoncant ä l'instruction par des instrueteurs de profession, on
obtienne des economies et non pas plutöt un surcroit de döpenses.

Nous ne möconnaissons nullement toute la valeur et l'importance
qu'il y a de faire donner l'instruction par les cadres ; nous croyons
toutefois qu'il faut moins rechercher les bons fruits qui en rösulteraient
dans les progres realises par les recrues et la troupe que, dans une beaucoup

plus large mesure et presque evclusivement, dans le döveloppement
etle perfectionnement militaire des cadres eux-mömes. On peut dejä en
parier par expörience. Avant la nouvelle Organisation militaire, on avait
introduit dans quelques circonstances l'instruction militaire donnee par
les cadres, et ce sont les experiences qu'on avait retiröes de ce modo de
proceder qui ont conduit pröcisement ä l'adoption des dispositions de
l'art. 90 de l'organisation militaire. Depuis l'entröe cn vigueur de cette
loi, les prescriptions de cet article ont ötö appliquees dans toute leur ötendue,

non seulement dans les armes spöciales, dont Ies cadres sont les
mieux choisis et possödent les aptitudes les plus ölevees, mais aussi
et surtout dans l'infanterie. Or, c'est un fait patent aujourd'hui que,
malgre la Prolongation du temps de service, les recrues d'infanterie
sont moins bien instruites maintenant dans certaines branehes, ct plus
particulierement dans l'exercice, qu'ä l'öpoque oü l'instruction ötait
donnee presque exclusivement par des instrueteurs de profession. II est
certain que les cadres ont gagne aussi en connaissances, en initiative et
en autorite, et c'est en cela que repose le principal avantage de les
utiliser pour l'instruction militaire.

Mais d'autre part, l'instruction de la masse ne doit pas rester en
arriere ; il faut qu'il y ait de l'harmonie dans la methode d'enseignement
et dans le choix des matieres, de sorte que la surveillance continuelle
des cadres ne suffit pas, mais que l'instructeur devra souvent lui-meme
s'immiscer dans les legons et prendre la classe en mains. II n'y a que
des instrueteurs de beaucoup de tact et de talent reconnu qui pourront
y parvenir. L'ancien instrueteur, plus routinierque pratique, est devenu
impossible, et la mise ä execution du principe actuel exigerait plutöt
encore une augmentation du nombre des instrueteurs de Ire classe. Lors
meme que cela permettrait une diminution dans le personnel d'instruction

de II" classe, il n'en rösulterait aucune economie, car il n'est possible
de se procurer de bons instrueteurs de Irc classe qu'en leur assurant

des appointements de beaucoup plus eleves que ceux aecordös aux
instrueteurs de IL classe.

L'instruction pour les cadres n'exige pas seulement des instrueteurs
plus capables, qui puissent eux-mömes donner aux cadres les connaissances

dont ils ont besoin, mais eile demande encore que les cadres
aient l'occasion de se former convenablement comme instituteurs
militaires. Si l'on veut passer encore plus profondement du Systeme mixte,
qui reconnait l'instruction par les cadres comme moyen principal du
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döveloppement theorique et pratique de ces derniers par eux-mömes,
ä l'instruction absolue donnee par les cadres, il faudra que ceux-ci soient

instruits d'une maniere toute difförente de cc qui s'est passe jusqu'ici.
On devra necessairement organiser dos ecoles speciales de cadres pour
la production des forces et des moyens exiges imperieusement par ce
mode d'instruire. Nous devons rappeler ici que l'arme la plus fournie,
l'infanterie, n'a pour ainsi dire point d'ecoles de cadres, attendu que les
cours pröparatoires de huit jours aux ecoles de recrues sont instituös
dans le but principal de rafraichir quelque peu la memoire et de rappeler

ce qui a öte oublie, et non pas pour former des instrueteurs avec les
ofliciers et les sous-officiers.

II ne faut pas meconnaitre l'utilitö des cours de cadres pour une armöe.
Nous n'avons pas pu toutefois en recommander l'introduction, lant pour
des motifs göneraux quo, plus specialement, au point de vue des finances

föderales. Abstraction faite de ce que nous avons du considerer döjä
un surcroit de charges incombant aux cadres comme une röpartition non
equitable des obligations gönerales du citoyen, vis ä-vis des devoirs qui
sont imposes au soldat, on serait encore oblige, par de tels cours
extraordinaires, d'enlever au travail de la nation une somme de forces qui,
par elles seules, coinpensent tout ä fait les economies qu'on pourrait
realiser sur les appointements du corps d'instructeurs.

Cette innovation devrait döjä etre rejetee au seul point de vue de
l'economie nationale, que lesautorites supörieures du pays doivent cependant
aussi prendre cn consideration. D'un autre cötö, les depenses directes
pour la solde, l'eutretien, etc., seraient beaucoup plus grandes que Ies
economies röalisöes sur les traitements d'instructeurs, car le milicien
formö ä grand' peine comme instrueteur pourra tout au plus faire valoir
sa science dans une seule ecole, et ii devra de suite etre remplace par
un autre milicien ä instruire tout ä nouveau. L'habilete, par contre, que
l'instructeur de profession saura acquörir ne sera pas seulement appre-
ciee, de cours en cours durant des annees entieres, mais encore eile s'ae-
croitra d'une maniere continue avec l'exercice et la pratique.

Passant ä l'examen de la question de savoir si le nombre actuel des
instrueteurs est en rapport avec les besoins, nous nous reförons au
tableau proportionnel ci-dessous entre les recrues ä instruire et les
instrueteurs, qui fait voir comment se comporte, dans cette circonstance,
Ie nombre des recrues des difförentes armes entre elles, lorsqu'on se
trouvera une fois dans des conditions normales. Dans ce tableau com-
paratif ne sont pas comprises les recrues de trompettes et de tambours
de toutes les armes. En ce qui concerne le nombre des instrueteurs, on
a pris comme base le budget de 1877 ; il en est de meme quant aux
instrueteurs de trompettes et de tambours, qui n'ont pas ötö comptes. On
a toutefois admis dans ce calcul les instrueteurs supplementaires prevus
au budget.
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\ombre
des instrueteurs,

Arme.

Nombre

des recrues.

13,000 liommes.

d'apres le budget
de 1877,

non compris les

imtrncteurs
de trompettes

et de lanibours.

Nombre

de recrues

pour
im insirucleur.

Infanterie * 9100 110 83
Cavalerie 455 17 27
Artillerie 2054 37 55
Genie **.... 741 10 74
Troupes sanitaires 572 9 63

s
d'administration 78 — —

* Les medecins et Ies quartiers-maitres y compris. car ils doivent
aussi faire leur instruction de recrues avec l'infanterie.

" Y compris les pionniers d'inläi terie.

1. Infanterie.

La Situation se presente do la facon la plus defavorable pour l'infanterie,

de sorte qu'il est tout ä fait inadmissible de l'empirer encore.
On meconnaitrait complötement par lä l'importance de cetle arme.

Dans toutes les armees, l'infanterie est considöree aujourd'hui comme
l'arme principale, dont le zele et le savoir-faire peuvent decider de la
Solution d'une guerre. Cela doit ötre surtout le cas dans une trös forte
mesure, dans une armee de milices, pour laquelle on ne peut faire les
sacrifices qu'on fait ailleurs relativement ä la cavalerie et aux armes
techniques. De tout temps et toutes les fois que les Suisses se sont battus,

c'est en effet l'infanterie qui a donnö le coup döcisif. Les exigences
que l'on pose aujourd'hui aux fantassins sont de nature tres diverse. Ils
ne prennent plus part au combat comme partie subordonnee d'un tout
compact, mais bien d'une facon indöpendante. Le combat de tirailleurs,
le service de sürete pendant la marche etle service des rapports exigent
du fantassin, en fait d'intelligence, autant de perspicacite et d'önergie
que des autres armes; on doit chercher ä developper ä un haut degrö
son intelligence militaire et ne pas la diriger ä un point de vue exclusif.
Aussi ne peut-on pas choisir pour l'infanterie des recrues moins intelligentes

que pour les autres armes; si ce resultat ne peut etre obtenu,
c'est ä l'instruction ä y suppleer.

D'apres ce qui vient d'etre dit, il est evident que l'instruction des
recrues doit ötre autant que possible individualisee ; l'instructeur doit
pouvoir s'oecuper, aussi en detail que possible et personnellement, de
chacun de ses hommes. Dans ce but, il est nöcessaire d'avoir de petites
classes ou, comme le nombre des recrues est determine, un nombre
d'instructeurs aussi grand que possible.

Le principe de l'instruction individuelle du fantassin est döjä sanc-
tionnö par la legislation. L'art. 2 du reglement d'exercice, approuve par
l'Assemblee föderale, dit :

« La täche d'un instrueteur ne consiste pas seulement ä s'oecuper de
» l'ensemble de sa classe; il doit, avant tout, chercher ä developper
» individuellement chaque recrue. »
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Fidele ä ce principe, le möme reglement fixe ä 1"> hommes au maximum
la force de chaque classe de recrues. En röalitö, nous sommes bien
loin de pouvoir executer cette prescription avec le nombre actuel
d'instructeurs.

Si les 9100 recrues sont instruites dans 24 ecoles, nous avons 380
hommes par öcole; si l'on döduit, pour l'instruction des cadres, les
instrueteurs d'arrondissement et les instrueteurs de l™ classe, on
obtient, pour chaque instrueteur, des classes de 35 hommes. Toute
personne qui a quelque connaissance cn pedagogie pourra juger s'il est
possible, dans ces conditions, que l'instructeur etende sa sollicitude sur
chacun des hommes qui lui sont confies.

En outre, nous n'avons aueunement portö en ligne de compte les
instrueteurs qui sont commandes pour les cours de repötition. Ces
cours doivent le plus souvent ötre tenus parallelement avec les ecoles
de recrues, attendu quo ces dernieres, calculees par arrondissement de
division, prennent ä elles seules six mois. Pour les cours de repetition
eux-memes, on ne peut Commander tout au plus qu'un instrueteur de
lr" classe et 4 instrueteurs de 2e classe par bataillon, c'est-ä-dire 1 par
compagnie. 11 est evident, dans ces circonstances, que l'instructeur
doit se borner ä la surveillance et ä de bons conseils, et qu'il ne peut,
en aucune facon, agir lui-möme directement; dans les cours de repötition

on ne cherche du reste pas ä le faire comme c'est le cas lorsqu'il
s'agit de la premiere instruction du soldat.

Si nous croyons avoir demontre qu'il serait opportun d'augmenter
le nombre des instrueteurs plutöt que de le diminuer, nous ne voulons
pas manquer, neanmoins, de nous placer au point de vue du postulat
et de rechercher quelles seraient les economies röalisables au moyen
d'une reduction.

En admettant que l'on veuille reduire ce nombre de 2 par arrondissement,

c'est-ä-dire economiser 16 instrueteurs en tout, il deviendra
necessaire, pour instruire les 70 hommes qui sont remis aux deux
instrueteurs de chaque öcole, c'est-ä-dire pour diminuer le chiffre des
classes, lorsque la prösence de l'instructeur fait döfaut, d'employer en
minimum 2 lieutenants, 2 sergents-majors et 4 caporaux de plus. Les
frais seraient les suivants :

2 lieulenanls ä fr. 7 de solde et lr. 1 d'entretien fr. 8 X 56 jours X '- fr. 896
o \ ii ir. I jO de sohle / et lr. I d'entretien fr. 3 50 X2 .sergu.ts-maFsj.fr. 1. _ de haute-paie J 5üjoursX2=. 4. > 392

4 caporaux |J {j/ { ^^ ¦ et fr. 1 d'entretien fr. 3X 06 joursX 4 » 672

Total pour cliaque ecole. fr. 1960
Pour 24 ecoles Fr. 47,060
16 instrueteurs ä 2660 fr. en moyenne, coutent » 42,560

Depense en plus, au lieu d'economie Fr. 4,480
sans compter les 9380 journees de travail que les miliciens dont il s'agit
ont döpensees au service de la Confederation.

Avant de passer aux armes speciales, nous devons encore parier de la
proposition, mentionnöe au postulat 9, de la fusion de petites öcoles,
notamment des ecoles preparatoires d'officiers. Comme nous n'avons,
dans les arrondissements de division, pas d'autres petites ecoles que
celles-lä, nous pouvons nous restreindre, dans notre expose, ä cette
branche speciale.

Aussi longtemps quo l'armöe n'est pas röduite ou que le temps de
service des ofliciers n'est pas notablement augmente, il faudra former
chaque annöe, dans cliaque arrondissement, 30 ou 40 jeunes officiers.
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On peut, il est vrai, reunir ce nombre dans un enseignement theorique;
mais, s'il y en a 60 ä 80, il faut creer des classes paralleles. Or, afin
d'avoir des instrueteurs capables pour chaque arme, on arriverait
simplement, non seulement ä appeler les eleves d'un arrondissement dans
un autre, en leur payant des indemnites de route, mais encore ä faire
voyager aussi les instrueteurs, ce qui occasionnerait une nouvelle
depense.

Naturellement, les ecoles preparatoires d'officiers ne peuvent avoir
lieu dans tous les arrondissements qu'aprös la fin de l'autre instruction,
c'est-ä-dire ä peu pres toutes en meme temps. C'est peut-ötre ce qui a
donnö lieu ä l'idöe exprimec dans Ie postulat. Toutefois, il ne faut pas
oublier quo c'est pröcisement ä cause de cette simultaneile de ces ecoles
que les instrueteurs d'un arrondissement devraient chömer s'ils n'ötaient
pas appeles.

Or, les instrueteurs ont un traitement fixe, et nous ne voyons
absolument aucun avantage pöcuniaire ä ce que les uns chöment pendanl
que les autres seraient surcharges de travail.

Alors meme que nous trouverions un avantage financier dans les
ecoles centrales, par Opposition aux ecoles de division, nous ne pourrions
appuyer les premieres, parce que nous faisons trop de cas de l'influence
individuelle de l'instructeur sur les hommes,

Ce n'est que par ce moyen que le corps des instrueteurs de
l'arrondissement a un interet ä donner une bonne instruction premiere aux
officiers, attendu qu'il a plus tard toujours des relations avec les officiers
qu'il a formes; ce n'est qu'ainsi que l'on apprend ä connaitre les capacites

et les qualites des individus et que l'on peut utiliser plus tard, lors
de l'avancement, cette connaissance des personnes.

Ce qui a ete dit, sous ce rapport, du corps d'instruction est aussi
vrai du divisionnaire, qui est inspecteur des öcoles preparatoires
d'officiers.

En terminant, nous menlionnerons encore le fait que, en revenant ä
la centralisation de la premiere instruction des officiers, ilne serait plus
possible aux meilleurs.instrueteurs de deuxieme classe de donner un
enseignement thöorique un peu plus releve, ce qui nous alienerait
eompletement les ölements les meilleurs et les plus zelös, ou tout au
moins Ies ferait redescendre ä l'ancienne routine.

Si une reduction du nombre des instrueteurs etait possible quelque
part dans l'infanterie, ce serait dans l'instruction de la musique. L'annöe
derniere, une place d'instructeur-trompette ötant devenue vacante, on
avait essaye de faire faire ce service par l'instructeur-trompette d'un autre
arrondissement; mais on dut y renoncer, parce que tous les instrueteurs
etaient trop occupes de l'organisation et de l'instruction de la musique.
Une fois cette Operation terminee, on pourra mieux songer ä une
reduction. Si, toutefois, selon une proposition faite aux Chambres pour
la formation de grands corps de musique, le nombre des recrues de
cette branche devait augmenter, on ne pourrait aueunement songer ä
reduire le nombre des instrueteurs de musique, qu'il faudrait plutöt
augmenter.

On pourrait obtenir une reduction des instrueteurs-tambours en
s'ipprimant eompletement les tambours. Nous ne voulons pas nous
opposer d'avance ä une mesure de ce genre, mais eile ne pourrait pas
etre prise sans modifier la loi.

En terminant, nous dirons que le corps d'instruction de l'infanterie a
döjä subi une diminution notable depuis que l'instruction a passe entre
les mains de la Confederation. En 1873 et 1874, bien que les ecoles
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centrales, les ecoles de tir et les ecoles d'apirants sous-officiers fussent
dejä tenues par la Conföderation, les cantons avaient :

142 instrueteurs ä traitement fixe,
125 instrueteurs employes momentanement.

Total 267 instrueteurs cantonaux.
12 instrueteurs födöraux de carabiniers.

Total 279. Or, ä l'heure qu'il est, la Confödöration n'en a que
122, y compris les instrueteurs-trompettes et les instrueteurs-

tambours.
2. Cavalerie.

En ce qui concerne la cavalerie, on peut appliquer ä son corps
d'instruction, d'une maniere generale, ce qui a ötö dit de celui de 1'infanterie,
avec la difförence qu'il faut encore ajouter, ä l'instruction individuelle
de chaque homme, le dressage du cheval et la plus longue duröe de
l'instruction, qui en est consequence.

Pour la cavalerie, il y a chaque annöe trois ecoles de recrues de
dragons et une öcole de recrues de guides, qui sont commandees par les
instrueteurs de premiere classe. Les quatre depöts de remonte et les
cours de remonte qui pröcödent les ecoles de recrues sont ögalement,
autant que possible, dirigös par un instrueteur de premiöre classe, et
dans la regle par celui qui aura plus tard le commandement de l'ecole,
de teile sorte que le möme instrueteur de premiere classe est constamment

au service sur une meme place d'armes, pendant environ sept
mois de l'annöe, uniquement pour dresser les remontes et pour diriger
l'ecole de remonte. II faut ajouter encore ä cela qu'il est employe pendant

environ deux mois par annöe dans les cours de repetition, dans
l'ecole preparatoire d'officiers et dans l'ecole de cadres, de sorte que
l'instructeur de premiere classe est au moins neuf mois par annee au
service.

Douze instrueteurs de deuxieme classe pour la cavalerie suffisent
egalement ä peine aux besoins, si l'on considere qu'il doit y avoir des
ecoles et des cours paralleles de remonte. S'il y a en meine temps deux
ecoles de recrues et deux cours de remonte, ce qui se rcnouvelle chaque
annee, le personnel d'instruction permanent ne suffit pas meme pendant
ce temps, et l'on doit, dös ä prösent, employer des ofliciers de la troupe
comme aides-instrueteurs. Les instrueteurs de cavalerie de deuxieme
classe sont en moyenne, chaque annöe, dix ä onze mois au service.

(Voir la suite au Supplement.j

i*0)l!\ATI0NS
Geneve. — A la suite des ecoles preparatoires d'officiers d'infanlerie de la Irc et

IIC division, le Conseil d'Elat a nomme, le 30 novembre 1877, au grade de
lieutenant, les sous-olficiers ci-aprös ayant oblenu le certificat de capacile :

a) fusiliers :

Moriaud, David, avec brevet du 30 novembre, precedemment sergent au bat. 10, 'i.
Achard, Ad.-E. i
Decrue, Jean-David
Layat, Joseph »

Bauer, Arnold »

Poulin, Henri >

Kühne Andre, »

Roch, Frederich »

Lagier, Samuel >

Gaillard, Louis •
b) Carabiniers :

de Weslerweller, Ludvig ¦ 11 » • » «2,3.
CITE-DERRIERE, 26.

1 decembre, • » » 1.
3 9 caporal • 11,1.
h > adj. porie-drapeau 10,
O l 5 sergent » 10, 1.
0 » caporal » 11, 1.
7 • 10, 2.
8 » • 10, h.

10 » 10, 3.
12 » • » 10, 4.
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